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Contrat de travail heures non respectées

Par georgette62, le 31/05/2016 à 07:58

Bonjour, je suis employée par une société de nettoyage avec un contrat de travail à 31h50
semaine sauf que je fait avec les déplacements 42h semaine car je me déplace de chantier
en chantier environ 100 kms par jour.
Mon employeur me fait remplir une feuille de pointage hebdomadaire donc j'inclus mes
heures de trajet mais celui-ci ne prend pas en compte les heures de trajet il les mets sur un
compte d'heures, celui-ci sert à rattraper les heures quand les chantiers sont fermés
(vacances ou autres motifs) c'est à dire que lorsque qu'un chantier est fermé il m'enlève de ce
compte d'heure (trajet)les heures qu'il me manque. Je lui ai dit que c'est interdit que ces
heures sont des heures effectives de travail et qu'elles doivent m'être payées en heures
complémentaires et supplémentaires mais il ne veut rien savoir, j'en ai aussi parler aux
délégués du personnel et eux vont aussi dans le sens de l'entreprise. Je pense allez à
l'inspection du travail qu'en pensez-vous?
Merci

Par P.M., le 31/05/2016 à 09:04

Bonjour,
Effectivement, les temps de trajet entre deux clients pendant l'horaire de travail sont du temps
de travail effectif, comme vous l'indiquez mais en plus l'employeur ne peut pas porter l'horaire
de travail d'un temps partiel à celui d'un temps plein et vous pourriez demander qu'il devienne
définitif...
L'Inspection du Travail risque de ne pas agir, dans ce cas, il faudrait saisir le Conseil de
Prud'Hommes pour aussi avoir une réparation rétroactive...

Copyright © 2024 Légavox.fr - Tous droits réservés


